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Rénovation du parcours contact du site impots.gouv.fr

La  présente  fiche  illustre  les  principales  évolutions  qui  seront  mises  en  œuvre  à
compter de la fin mars/début avril : 

ACCÈS A LA RUBRIQUE CONTACT

Le  bouton  contact  sera  renommé  «     Contact  et  RDV     »  et  désormais  positionné  
également en haut de page d’accueil d'impots.gouv et non plus seulement en bas :

Ce nouveau positionnement du bouton viendra accroître la lisibilité du parcours.

NOUVEAU DÉROULÉ DU PARCOURS DE LA RUBRIQUE CONTACT

• Le premier niveau   du parcours évolue. Avant, seule la distinction particulier/
professionnel existait. Désormais, cinq choix sont offerts à l’usager : particulier,
particulier domicilié hors de France, professionnel, entreprise étrangère (sans
établissement  stable)  ou  partenaire.  Cette  évolution  permet  de
raccourcir/simplifier les niveaux suivants.
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• Niveau 2     : Si l’usager est un particulier, il devra identifier son besoin (impôts,
factures publiques ou amendes….)  :

• Pour permettre à l’usager de choisir par quel moyen nous contacter, tous les
canaux de contact possibles lui sont présentés.

Le parcours s’adapte aux modalités d’organisation de l’accueil des différentes
démarches.

Exemple ci-dessous sous la rubrique « la gestion de vos impôts ». 
Les principaux canaux (dont la prise de rendez-vous), ont pu être mis en avant
dès le niveau 3 compte tenu de la présence de la messagerie sécurisée, d’un
numéro unique, national, et d’une offre généralisée de prise de rendez-vous.


